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La garantie 
européenne pour la 
jeunesse 

Courrier hebdomadaire n° 2263, 

par S. Can, 44 p., 2015  

En avril 2013, le Conseil de l’Union européenne a adopté une 

recom-mandation par laquelle tous les États membres sont incités 

à établir une garantie pour la jeunesse. Concrètement, tous les 

jeunes Européens de moins de 25 ans doivent se voir proposer « un 

emploi de qualité, une formation continue, un apprentissage ou un 

stage » dans les quatre mois qui suivent leur sortie de 

l’enseignement ou la perte de leur emploi. Selon les instances 

européennes, cette initiative serait par excellence la voie à suivre 

pour résorber le chômage des jeunes de manière profonde et 

durable. Depuis plus de deux ans, le principe de la garantie pour la 

jeunesse est d’ailleurs mis en avant dès qu’il est question de l’emploi 

des jeunes, tant par les institutions européennes que par les États 

membres, le monde syndical, les associations de jeunes ou les think 

tanks européens. 

Ce Courrier hebdomadaire tente de déterminer dans quelle mesure 

et sous quelles conditions la garantie pour la jeunesse est 

susceptible de permettre aux quelque 5 millions de jeunes 
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chômeurs européens de s’insérer dans le marché du travail. 

L’auteure pointe huit variables qui seront déterminantes sur le long 

terme, parmi lesquelles un financement suffisant et durable de la 

mesure et la création de nouveaux emplois. 

L’étude conduit notamment à s’interroger sur les effets de la 

nouvelle gouvernance économique européenne : axée presque 

exclusivement sur la discipline et la surveillance budgétaires, celle-

ci risque de constituer un obstacle à une mise en œuvre efficace de 

la garantie pour la jeunesse. S. Can questionne aussi la tendance 

des instances européennes à se focaliser sur l’amélioration de 

l’« employabilité » des jeunes plutôt qu’à s’attaquer au problème du 

manque d’emplois disponibles. 
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